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Bienvenue 
pour la visioconférence

Coupez votre micro
(pour éviter 

les bruits parasites)
Renommez-vous

(Nom Prénom)
En haut à droite de votre 

image
Prenez la 

parole 
via le chat

Coupez votre 
caméra 
si le souhaitez,
Cette visio sera enregistrée

Le plan « 1 jeune, 1 solution » : 
s’informer et échanger
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Le plan « 1 jeune, 1 solution » : 
s’informer et échanger

Formulaire émargement : 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd59
TFBAmEjaa0hrY0nla93PQ9aG9SBcQStc0VGWjrEjs
RjYQ/viewform

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd59TFBAmEjaa0hrY0nla93PQ9aG9SBcQStc0VGWjrEjsRjYQ/viewform


Introduction

Le plan « 1 jeune 1 solution », contexte, enjeux, 
échéance, focus sur la plateforme
• par Laurent Pfeiffer, Responsable Adjoint du Département des 

Politiques de l’Emploi et de la Ville, Direction Régionale de l’Economie, 
de l’Emploi, du travail et des Solidarités (DREETS)



https://www.1jeune1solution.gouv.fr

POUR TOUS
• faciliter les recherches autour de fonctions simples : « je trouve un emploi », « je 

trouve une formation », « je trouve un accompagnement », « je participe à un 
évènement » et « je m’engage »

POUR LES JEUNES
• plus de 20 000 offres d’emploi 
• être rappelé par la mission locale la plus proche de chez lui
POUR LES ENTREPRISES ET LES STRUCTURES EMPLOYEUSES
• déposer une offre d'emploi 
• s'informer sur les différentes aides pour favoriser le recrutement des moins de 26 ans

https://www.1jeune1solution.gouv.fr/


Déroulé

• Séquence 1 : les dispositifs d’accompagnement à l’embauche
Présentation des dispositifs, 50min
Temps d’échanges, 10min

• Séquence 2 : les aides à l’embauche
Présentation des aides, 30min
Temps d’échanges, 20min

Fin à 12h

il n’est pas prévu de pause



Intervenants
Pour Pôle Emploi  

Annabel Borrione, Chargée de Mission à la Direction du Développement 
Opérationnel de la Direction Régionale, Pôle emploi Auvergne Rhône – Alpes

Pour les Missions Locales 

Isabelle Georges, Chargée de mission PACEA, Garantie Jeunes, handicap, santé 
et logement, AMILAURA
Thierry Clermont, Chargé de missions emploi, alternance & relations 
entreprises, AMILAURA



Séquence 1
Les dispositifs d’accompagnement à l’embauche



820 points de contact dans la région dont 136 
permanents

1500 professionnels au service des jeunes

Toutes nos localisations et nos
contacts sur : www.missions-locales.org

Les Missions Locales, premier réseau d’accueil et d’accompagnement pour les jeunes de
16 à 25 ans qui souhaitent conseil, appui et accompagnement personnalisé pour
faciliter leur parcours vers l’emploi et l’autonomie.

436 Missions Locales en France dont 61 en Auvergne-Rhône-Alpes

Un maillage de l’ensemble du territoire par plus de 6000 lieux d’accueil

http://www.missions-locales.org/


Le « PACEA » :

- Depuis le 1er janvier 2017, pour tous les jeunes de 16 à 25 ans

- PACEA = modalité de parcours du jeune en mission locale

- Accompagnement global du jeune selon sa demande : emploi, projet pro, mobilité, formation, 
logement, santé, citoyenneté, culture…

- Une allocation « coup de pouce », ponctuelle et en fonction des besoins du jeune pour sécuriser son 
parcours (exemple : accès aux transports) : dans la limite de 6 fois le montant du 497,50 € sur 12 mois

- 400 000 jeunes accompagnés chaque année dans le cadre de ce dispositif

9AMILAURA, le 08/10/2021



Le « PACEA » :

- Tout jeune entrant en Mission Locale : après un diagnostic élaboré entre le conseiller 
et le jeune, signature du PACEA

- Un parcours de 24 mois maximum : renouvelable, qui s’adapte aux besoins exprimés 
par le jeune : étapes et objectifs définis avec lui (exemple : mettre en ordre sa situation 
administrative, sa couverture maladie, trouver une solution de logement, travailler son orientation, 
…)

- Les outils mobilisables durant le parcours PACEA : les Périodes de Mise en 
Situation Professionnelles (PMSMP), formations, accès au permis de conduire, bilan de santé, Service 
Civique, … Garantie Jeunes

10AMILAURA, le 08/10/2021



La « Garantie Jeunes » :

- Généralisée sur toute la France depuis le 1er janvier 2017

- Pour les jeunes de 16 à 25 ans :

- « NEET » : ni en étude, ni en formation, ni en emploi (*sauf emploi <10h/s à titre indicatif, assouplissement du 
gouvernement depuis l’été 2021)

- Sans soutien financier des parents : parents non-imposables ou jeune autonome fiscalement, 
ou encore jeune en rupture avec un foyer imposable

- En situation de précarité : jeune avec très faibles ressources < 497,50 € /mois sur les 3 ou 6 derniers mois

- Jeunes motivés à suivre un accompagnement intensif

11
AMILAURA, le 08/10/2021



La « Garantie Jeunes » :

- Une phase collective de 4 semaines : pour reprendre confiance en soi, se remettre en situation 
« d’emploi », créer des liens de solidarité et d’entraide avec d’autres jeunes, se motiver ensemble à 
réaliser ses démarches…

- Un accompagnement modulable : 9, 10, 11, 12 mois prolongeable jusqu’à 18 mois

- Un accompagnement intensif et global visant à remettre au jeune toutes les clefs de son 
insertion vers l’emploi

- Une allocation de 497,50 € / mois, dégressive des revenus d’emploi et/ou de formation tout au long 
du parcours (à partir de 300 € de revenus)

12AMILAURA, le 08/10/2021



La « Garantie Jeunes » :

- Une ouverture du dispositif financée pour 200 000 jeunes sur 2021, et 2022

- Un vrai coup de pouce pour se remobiliser après les confinements

- Ne pas hésiter à orienter les jeunes vers la Mission Locale du territoire

13AMILAURA, le 08/10/2021



/!\ le parrain n’est pas le futur employeur 
du parrainé mais il reste une aide tout au 
long de sa démarche vers l’emploi

• Coordonner et animer le réseau local de 
parrainage
• Identifier les filleuls et mobiliser les 
parrains / marraines
• Accompagne la constitution, le suivi du 
binôme (parrain/filleul)
• Informer et communiquer le parrainage 
auprès des entreprises et les fidélise

• Etre dynamique et impliqué(e) dans ses les 
démarches
• Tenir compte des conseils
• Informer son parrain / sa marraine et la structure 
support du projet parrainage de ses démarches et de 
leurs résultats

• Faciliter l’accès à l’emploi du filleul 
• Partager  sa connaissance du monde du 
travail et  ses réalités
• Mobiliser  son réseau professionnel
• Faire le point sur le projet du filleul  et 
l’accompagner dans sa réalisation

structure support du 
projet parrainage 

ex: une mission locale

filleul 
ex: jeune accompagné

bénévole
salarié/retraité 
ex: Entreprise, 

association

Parrainage vers 
l’emploi



6 218 collaborateurs

dont :
3 413 conseillers dédiés à l’accompagnement des 
demandeurs d’emploi, dont 197 conseillers dédiés à 
l’accompagnement intensif jeunes

832 conseillers dédiés à l’indemnisation

737 conseillers dédiés à la relation entreprise

7 directions territoriales

9 plateformes spécialisées 

106 agences et points relais
(Chiffres Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes décembre 2020)

Pôle emploi
Auvergne-Rhône-Alpes
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Missions :
Accueillir et accompagner

Prospecter et mettre en relation

Indemniser

Relayer les politiques publiques



Zoom sur l’Accompagnement Intensif des Jeunes
AIJ

1. Dispositif mis en œuvre en décembre 2014 

2. Accompagnement individuel d'une durée de 
6 mois assuré par des conseillers dédiés. Depuis 
octobre 2020 et notamment la mise en place du plan 
«Jeunes» le nombre de conseillers a régulièrement 
augmenté. Désormais 197 conseillers sont sur ce 
dispositif.

3. Public cible 
Jeunes demandeurs d’emploi de moins de 30 ans, 
avec une priorité pour ceux de moins de 26 ans.

4. L’accompagnement peut aller jusqu’à un 
soutien durant la période d’intégration 
en entreprise.

L’AIJ s’adresse aux jeunes qui rencontrent 
des difficultés récurrentes d’accès à l’emploi 
durable, ou pour lesquels un risque de 
chômage de longue durée est détecté.
Son objectif : faciliter leur retour à l’emploi 
ou à la formation pour leur insertion dans le 
marché du travail.

16



Zoom sur l’Accompagnement Intensif des Jeunes
Les 5 étapes de l’AIJ

17

1 2 3 4

Diagnostic
approfondi

Co-construction 
du projet 

professionnel

Définition 
du plan 
d’action

Accompagnement 
intensif à la mise en 

œuvre du plan d’action

Suivi dans 
l’emploi ou la 

formation

5



Aide exceptionnelle aux Jeunes

Conditions :
● Être âgé de moins de 26 ans (au moment de la demande 

d’aide ou de la détection du besoin par le conseiller).
● Être inscrit à Pôle emploi.
● Bénéficier d’un accompagnement individualisé intensif 

assuré soit par Pôle emploi, soit par Cap emploi, soit par 
l’APEC (Agence pour l’emploi des cadres).

● Ne pas percevoir plus de 300 € de revenus mensuels, qu’ils 
soient issus d’une activité (salariée ou non), d’un stage, 
d’une allocation ou d’une aide

Montant de l’aide
Cette aide n’est pas fixe, elle dépend de la situation et des 
besoins de chacun. Afin de déterminer le montant de l’aide à 
verser, la mission locale peut être sollicitée pour un diagnostic 
social et financier de la situation du jeune.
Le montant maximum de l’aide est fixé à 497,01 € par mois, et 
plafonné à 1491,03 € sur 6 mois.

Plus de 1500 bénéficiaires sur la région en 8 mois 

Créée en février 2021 pour renforcer le plan 
1 jeune 1 solution, cette aide financière 
apporte un soutien financier aux jeunes qui 
recherchent un emploi et sont engagés dans 
un accompagnement individuel intensif par 
Pôle emploi, l’APEC ou Cap emploi.

18



Zoom sur Equip’emploi

Depuis le 13 avril 2021, le parcours 
Equip’emploi s’adresse aux demandeurs 
d’emploi inscrits dans 66 agences sur le 
territoire national, éligibles au projet et en 
situation de vulnérabilité (résident en QPV, 
demandeur d’emploi de longue durée, 
bénéficiaire des minimas sociaux ou encore 
bénéficiaire de l’obligation d’emploi). 

Imaginé par Pôle emploi, ce dispositif est une 
approche nouvelle, qui se substitue à 
l’accompagnement renforcé actuel. 
72 conseillers sont mobilisés et formés sur cet 
accompagnement en région au sein des 
agences de Grenoble La Bruyère, 
Vénissieux, Vaulx-en-Velin et Rillieux-La-
Pape. 
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L’offre de service « Equip'emploi » 
se distingue par :

1) Une durée d’accompagnement limitée dans le 
temps qui appelle à un suivi intensif ;

2) Un accompagnement en lien avec les partenaires 
locaux pour des actions de proximité, hors les murs et au 
plus près des populations ;

3) Une intensification des relations avec les 
entreprises locales pour favoriser l’intermédiation et 
le retour à l’emploi ;

4) Un suivi post accompagnement dans l’emploi 
ou la formation pour s’assurer de la bonne intégration du 
demandeur d’emploi et la pérennisation des emplois.

Ce dispositif est 
cofinancé par le 
Fonds social européen



Zoom sur Equip’emploi
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Ce dispositif est 
cofinancé par le 
Fonds social européen

1. Participer en proximité au recul des discriminations liées à l’emploi

2. Intensifier l’accompagnement des plus fragiles et atténuer les effets de la crise
§ Un suivi plus personnalisé : une fréquence et des modalités des contacts accrues pendant 12 mois
§ Un parcours ponctué régulièrement d’actions collectives
§ Des partenariats renforcés : repérage des « invisibles », actions hors les murs, collaborations renforcées avec les 

Cités de l’emploi, complémentarité d’expertise avec les acteurs locaux pour élargie la palette de solutions proposées.
§ Une mise en place, en cas de besoin, d’un suivi dans l’emploi sur la durée de la période d’essai et jusqu’à 2 mois 

après l’entrée en formation longue.

§ Pôle emploi mobilise déjà dans les quartiers sensibles son offre de service de droit commun ainsi que les 
dispositifs de politique publique (Plan d’investissement dans les compétences, Parcours emplois compétences, 
emplois francs…).

§ La forte orientation « marché du travail » (plus de mises en situations professionnelles, des contacts plus étroits 
avec les entreprises, des job datings) permettra d’accélérer le retour à l’emploi des demandeurs d’emploi résidant en 
Quartiers prioritaires de la ville, et plus largement aux publics vulnérables. 

§ Le travail en collaboration avec les agences d’un même bassin sera renforcé pour élargir la zone de recherche 
d’emploi et augmenter les opportunités de recrutement.

Les enjeux 



Zoom sur Equip’emploi
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Un accompagnement en 5 phases, intégré à son écosystème

Ce dispositif est 
cofinancé par le 
Fonds social européen

Agence de Rillieux : 
veronique.mourisson@pole-emploi.fr
Agence de Grenoble Labruyère : 
corinne.rochette@pole-emploi.fr
Agence de Vaulx en Velin : 
isabelle.blancardi@pole-emploi.fr
Agence de Vénissieux : 
ferreol.palau2@pole-emploi.fr

mailto:veronique.mourisson@pole-emploi.fr
mailto:corinne.rochette@pole-emploi.fr
mailto:isabelle.blancardi@pole-emploi.fr
mailto:ferreol.palau2@pole-emploi.fr


La formation  
Visibilité, adaptabilité et innovation sont 
à l’œuvre pour anticiper les mutations économiques
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De nombreux dispositifs
Collectifs ou individuels, les dispositifs de formation 
permettent de répondre aux besoins des 
entreprises et d’anticiper les transitions 
professionnelles des personnes en recherche 
d’emploi.

Pour les personnes les plus éloignées 
de l’emploi

• Individualisation de la formation (remise à 
niveau, modularisation, coaching etc.)

• Parcours de découvertes des métiers

• Etapes sans couture vers la 
qualification/certification (alternance 
emploi/formation)

L’offre de formation en Auvergne-Rhône-Alpes 
poursuit 3 objectifs : 

• Etre visible sur notre site pole-emploi.fr, mais aussi à 
travers des applications simple d’utilisation telles que 
« Ma formation » ainsi que « Ouiform » pour nos 
partenaires. 

• Etre agile pour nous adapter aux spécificités 
territoriales et/ou aux exigences d’un secteur

• Etre innovant pour transformer en profondeur les 
modalités de mise en œuvre des formations. 
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Aides à la formation préalable à l’embauche
Un écart particulier est constaté entre les savoir-faire d’un demandeur d’emploi et le poste que l’entreprise 
souhaite lui faire occuper ?

Dispositifs d’adaptation 
au poste financés 
par Pôle emploi

AFPR
Action de Formation 

Préalable au Recrutement 

POEI
Préparation 

Opérationnelle à l’Emploi 
Individuelle

Ils peuvent concerner l’acquisition de 
connaissances ou de techniques, l’adaptation 
à des procédures, à un logiciel ou à une 
machine dépassant le processus normal 
d’intégration dans l’entreprise. 

Ils sont mobilisables en fonction 
des priorités et de la réalité du 

marché du travail local.
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Action à la formation préalable au recrutement

Pôle emploi accompagne les employeurs dans toutes les étapes : identification d’un candidat, recherche 
d’un centre de formation, élaboration du plan de formation, signature de la convention, bilan de fin de 
formation et suivi dans le recrutement

Offre d’emploi
Dans le cadre d’un projet 

d’embauche. 
Offre déposée à Pôle 
emploi, en CDD de 6 
mois minimum à 11 

mois maximum

Public
Tout demandeur d’emploi 

inscrit  à Pôle emploi, 
indemnisé ou non

Formation
Réalisée soit par un organisme 

de formation interne ou externe à 
l’entreprise, ou sous forme de 

période de tutorat dans 
l’entreprise. Une durée maximum 
de 400 h à déterminer au cas par 

cas avec le conseiller dédié 
entreprise de Pole emploi.

Aide financière
ü 5 € / h si formation délivrée 

par un organisme de 
formation interne ou par 

tutorat
ü 8 € / h si formation délivrée 

par organisme de formation 
externe

Cofinancement possible par 
l’entreprise. Versement de 

l’aide à l’employeur par Pôle 
emploi au terme de la 

formation.

€

AFPR

Secteurs prioritaires : dépassements des montants et de la 
durée de formation possibles sous conditions
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Préparation opérationnelle à l’emploi individuelle 

Pôle emploi accompagne les employeurs dans toutes les étapes : identification d’un candidat, recherche 
d’un centre de formation, élaboration du plan de formation, signature de la convention, bilan de fin de 
formation et suivi dans le recrutement

POE I

Offre d’emploi
Dans le cadre d’un projet 

d’embauche. 
Offre déposée à Pôle 
emploi, en CDD de 12 
mois minimum à CDI

Public
Tout demandeur 

d’emploi inscrit  à Pôle 
emploi, indemnisé ou 

non

Formation
Réalisée soit par un 

organisme de formation 
interne ou externe à 

l’entreprise. Une durée 
maximum de 400 h à 

déterminer au cas par cas 
avec le conseiller dédié 

entreprise de Pole emploi. 

Aide financière

ü 5 € / h si formation délivrée 
par un organisme de 
formation interne 

ü 8 € / h max si formation 
délivrée par organisme de 
formation externe

Versement de l’aide au terme de 
la   formation par Pôle emploi au 

centre de formation

€

Secteurs prioritaires : dépassements des montants et de la 
durée de formation possibles sous conditions



L’IMMERSION PROFESSIONNELLE 
Période de Mise en Situation Professionnelle

Accueillir pendant une période limitée un demandeur d’emploi, un jeune pour :
• lui faire découvrir un métier, un secteur d’activité,
• l’aider dans sa démarche de confirmation de son projet professionnel,
• ou initier un recrutement pour un emploi durable

Immersion d’une durée maximum de 1 mois 

Le bénéficiaire n’est pas employé de la structure d’accueil et n’est pas rémunéré par elle. Il conserve le 
statut, le régime d’indemnisation et la rémunération dont il bénéficiait antérieurement.

L’immersion professionnelle peut être montée par : Pôle emploi, les missions locales, Cap emploi, les Structures d’insertion par l’activité 
économique (SIAE), les conseils départementaux, les centres de formation d’apprentis.



Séquence 2

Les aides à l’embauche



Le Parcours Emploi Compétences (PEC)

Public
Personne de 16 à 25 ans révolu rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles pour laquelle 
le contrat va permettre un accompagnement 
facilitant l’accès à l’emploi ou jusqu’à 30 ans révolu 
pour les bénéficiaires de l’obligation d’emploi

Entreprises éligibles
collectivités territoriales et 
personnes morales de droit 
public, associations, 
entreprises chargées de la 
gestion d’un service public

Type de contrat
CDD de 6 mois à 9 mois ou CDI
Durée minimum hebdomadaire de 20 
heuresRémunération

A minima au SMIC horaire 
multiplié par le nombre 
d’heures travaillées

Aide
Fixée par arrêté préfectoral régional sur un 
pourcentage du SMIC. 
Actuellement de 65% du SMIC en ARA avec une  prise 
en charge de 30hrs max /semaine – 80% du SMIC si le 
jeune réside en Quartier Prioritaire de la Ville (QPV).
Les renouvellements sont possibles sans excéder 18 
mois.

Demande
Elle doit être effectuée 
auprès d’un prescripteur 
(Pôle emploi, mission locale, 
Cap emploi,…) 
préalablement au 
recrutement

PEC Jeunes

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-
action/relance-activite/plan-1jeune-1solution/1-
jeune-1-solution-mesures-jeunes/pec-jeunes

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/plan-1jeune-1solution/1-jeune-1-solution-mesures-jeunes/pec-jeunes


Le Contrat Initiative Emploi (CIE)

CIE Jeunes Public
Personne de 16 à 25 ans révolu rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles pour laquelle le 
contrat va permettre un accompagnement facilitant 
l’accès à l’emploi ou jusqu’à 30 ans révolu pour les 
bénéficiaires de l’obligation d’emploiEntreprises éligibles

Entreprises du secteur 
marchand Type de contrat

CDD de 6 mois minimum ou CDI
Durée minimum hebdomadaire de 20 
heuresRémunération

A minima au SMIC horaire 
multiplié par le nombre 
d’heures travaillées Aide

Fixée par arrêté préfectoral régional sur un pourcentage 
du SMIC. Actuellement de 47% du SMIC en ARA avec 
une  prise en charge de 20 à 35hrs /semaine.
Les renouvellements sont possibles sans excéder 18 
mois.

Travail-emploi.gouv.fr : mesures-
jeunes/cie-jeunes

Demande
Elle doit être effectuée 
auprès d’un prescripteur 
(Pôle emploi, mission locale, 
Cap emploi,…) 
préalablement au 
recrutement

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/plan-1jeune-1solution/1-jeune-1-solution-mesures-jeunes/cie-jeunes


Demande
Elle doit être déposée par 
l’employeur auprès de Pôle emploi 
Service dans un  délai de 3 mois  
maximum suivant la date de 
signature du contrat de travail

Public
Personne résidant en QPV ( quartier 
politique de la ville) inscrit  à Pôle emploi ou 
jeune suivi par une mission locale si non 
inscrit à Pôle emploi (vérification sur SIG)Entreprises éligibles

Entreprises et associations à 
l’exception des employeurs 
publics et des particuliers 
employeurs

Type de contrat
CDD de 6 mois minimum 

Rémunération
A minima au SMIC 
horaire multiplié par le 
nombre d’heures 
travaillées

Aide versée par Pôle emploi
üpour un CDI de 15 000 euros (dans la 
limite de 3 ans)
üpour un CDD d’au moins 6 mois de  2500 
euros la première année puis  2 500 euros 
la deuxième
üMontant de l’aide versé semestriellement 
et calculé en fonction du temps de travail et 
de la durée du contrat
üLe versement peut se poursuivre au-delà 
du CDD si un contrat CDI lui succède dans la 
limite de 3 ans, ou si renouvellement du 
CDD initial dans limite de 2 ans

Emploi Franc

https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-
insertion/emplois-francs/article/embaucher-
une-personne-en-emploi-franc

https://sig.ville.gouv.fr/recherche-adresses-qp-polville
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/emplois-francs/article/embaucher-une-personne-en-emploi-franc


Dans le cadre du plan « 1 jeune, 1
solution », le gouvernement met en place
une aide exceptionnelle au recrutement
des alternants, pour tous les contrats
conclus entre le 1er juillet 2020 et le 31
décembre 2021, jusqu’au niveau master
et pour toutes les entreprises.

L’aide à l’alternance

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/plan-1jeune-1solution/


QUELLES SONT LES AIDES ?

AE

AUEA

Aide 
Travailleur
Handicapé

Aides exceptionnelles

AUEA - Aide unique pour l’employeur 
qui recrute en apprentissage

Aide à l’embauche de travailleur handicapé -
majoration des aides AGEFIPH pour le recrutement 
d’alternants –cpro et apprentissage Demande à effectuer auprès 

de l’AGEFIPH

https://www.asp-public.fr/laide-unique-pour-les-employeurs-qui-recrutent-en-apprentissage-0
https://www.agefiph.fr/actualites-handicap/majoration-des-aides-agefiph-pour-le-recrutement-dalternants


CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ AIDES EXCEPTIONNELLES (AE)

Contrats d’apprentissage 
Contrats de professionnalisation

Préparant des Diplômes jusqu’à 
bac + 5
▪ CAP
▪ Master
▪ Diplôme d’ingénieur...
et CQP

Date de conclusion 
Période 1 : 1er/07/2020 - 31/03/2021
Période 2 : 01/04/2021 – 31/12/2021

Conditions :

- 250

+250

Sans condition

Respect de l’une 
des 2 conditions :

- Soit Atteindre 5 % de contrats d’apprentissage,
contrats de professionnalisation, VIE, CIFRE au
31 décembre 2021

Effectif moyen 2022 pour la nouvelle période d’aide

- Soit Atteindre 3 % de contrats apprentissage,
contrats de professionnalisation
ET Augmentation de 10 % d’alternants dans
l’effectif annuel global au 31 décembre 2021

Au 31 décembre 2022 pour la nouvelle période d’aide

Le montant concerne la
première année de contrat et
varie en fonction de l’âge
de l’alternant.

- de 18 ans
5 000 €

+ de 18 ans
8 000 €



EXEMPLE  : AIDE EXCEPTIONNELLE



COMMENT L’AIDE EXCEPTIONNELLE (AE) 
S’ARTICULE-T-ELLE AVEC L’AIDE UNIQUE (AUEA)?

Pour rappel, l’articulation entre l’AE et l’AUEA ne s’appliquera que pour :



COMMENT L’AIDE EXCEPTIONNELLE (AE) 
S’ARTICULE-T-ELLE AVEC L’AIDE UNIQUE (AUEA)?



Retrouvez n° de téléphone et adresse mail des équipes 
Entreprises de Pôle emploi ARA sur 
https://www.pole-emploi.fr/region/auvergne-rhone-alpes/employeur/conseiller-
entreprises.html

Vos contacts régionaux : 
PACEA – Garanties Jeunes / 
I. LAGARDE et I. GEORGES / paceagj@missions-locales.org

Emploi – Relations Entreprises / 
T. CLERMONT / thierry.clermont@missions-locales.org

https://www.pole-emploi.fr/region/auvergne-rhone-alpes/employeur/conseiller-entreprises.html
mailto:paceagj@missions-locales.org
mailto:thierry.clermont@missions-locales.org

